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3. Rapport de gestion
de la Commission des recours
en matière fiscale
du canton de Berne
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3.1 Les priorités de l'exercice

La Commission des recours en matière fiscale est le tribunal fiscal
de première instance du canton de Berne. Dans son activité, elle

connaît des recours relevant aussi bien du droit cantonal que fédéral

régissant les impôts et les redevances. La procédure devant la

Commission des recours est une procédure écrite sans audience
des débats. Au cours de l'exercice, elle a néanmoins procédé, dans
le cadre de l'instruction des cas, à 55 auditions et à trois inspections

des lieux. Outre les auditions en relation avec la détermination
du domicile fiscal, il y a lieu de relever l'augmentation du travail causée

par l'appréciation d'affaires d'impôt sur le revenu et la fortune
dont les conditions étaient compliquées (personnes indépendantes
tenant une comptabilité). L'expert-comptable de la Commission
des recours procède dès lors à des expertises et se tient à disposition

de la Commission pendant la procédure d'instruction.
En 1999, la Commission des recours a de nouveau réussi à maintenir

la durée moyenne des procédures à moins de douze mois. Ce
résultat doit être considéré comme satisfaisant. Le 31 décembre, il

y avait 702 recours en suspens, soit plus de 200 de plus qu'à fin
1998. Cette augmentation est principalement due aux quelque 400
recours contre la taxe immobilière qui ont été déposés au cours du
dernier trimestre. Mais ces recours seront probablement liquidés
dans leur majeure partie au printemps 2000. La somme des cas
pendants est certes élevée mais ne peut pas être considérée

comme alarmante.
La Commission des recours a tenu l'année dernière six séances au

cours desquelles elle a jugé 370 recours contre 422 l'année précédente.

605 (301, entre parenthèses: les chiffres de l'année précédente)

recours ont été jugés par le Président en sa qualité de juge
unique. 975 (723) recours ont été liquidés au total. Parmi les cas qui
ont fait l'objet d'un jugement, 257 (127) ont été admis totalement et
81 (84) partiellement. En revanche, 330 (364) cas ont été rejetés ou
ont été déclarés irrecevables pour des motifs de forme. 307 (143)

recours ont été retirés et radiés du rôle.

Au cours de l'exercice, il a été enregistré 57 (62) recours au Tribunal

administratif et 23 (30) au Tribunal fédéral. Le Tribunal administratif

a jugé 73 (51 cas. Il en a admis 26 (9), admis partiellement 4 (5)

et rejeté 43 (37), y compris les retraits et les refus d'entrée en
matière. Le Tribunal fédéral a jugé 40 (30) cas; 11 (3) ont été admis,

3 (1 partiellement admis et 22 (20) rejetés (dont 3 déclarés
irrecevables). 4 (6) recours ont été retirés.

Le bilan de l'exercice se présente comme suit: 476 affaires en

suspens en début d'année, 1201 nouvelles affaires, 975 recours liquidés

et 702 affaires en suspens fin 1999.

Les jugements les plus importants de la Commission des recours
en matière fiscale ont été publiés dans les revues «Jurisprudence
administrative bernoise» (JAB), «Neue Steuerpraxis» (NStP) et «Der

Steuerentscheid» (StE).

En raison du nombre des nouvelles affaires ainsi que des nouvelles
tâches qui lui ont été attribuées ces dernières années, le secrétariat
de la Commission des recours a dû fournir un énorme travail durant
l'exercice. Il y a lieu de constater qu'une telle somme de travail a

surchargé le secrétariat qui ne compte que 2,3 postes. Comme les

tâches de la Commission ne peuvent pas être remplies sans un
secrétariat performant, il faudra chercher des solutions permettant de
faire face aux travaux supplémentaires qui lui incomberont pour
2001 en relation avec la nouvelle loi sur les impôts.

3.2 Ressources humaines

Aucun changement n'a été enregistré en 1999 dans l'effectif de la

Commission des recours et de son personnel. Il importe de
souligner ici que la Commission des recours accorde une grande
importance au perfectionnement de ses membres ainsi que de ses
collaborateurs et collaboratrices. C'est ainsi que les membres de la

Commission ont pu suivre pour la troisième fois, en été 1999, une

journée de perfectionnement consacrée à des thèmes actuels du

droit fiscal.

Berne, le 26 janvier 2000

Au nom de la Commission des recours
en matière fiscale du canton de Berne:

Le Président: Kästli
Le 1er Secrétaire: Wipfli
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